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Sommaire 
 
La Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits (DGSPNI) de Santé 
Canada (SC) était chargée de distribuer un financement sous forme de contribution d’un 
montant de 998,3 millions de dollars en 2007-2008. Une partie du rôle de surveillance de 
la Direction de la planification et de la gestion des affaires au sein de la DGSPNI consiste 
à évaluer les risques des bénéficiaires pour l’intégrer aux vérifications de ces derniers. La 
présente vérification de la fonction de vérification des bénéficiaires a pour objectif de 
vérifier que la DGSPNI dispose d’une surveillance efficace relativement à cette fonction.  
 
La vérification a été réalisée conformément aux normes de vérification interne du 
gouvernement du Canada et a effectué un examen suffisant et pertinent de preuves, ainsi 
que la cueillette suffisante d’information et d’explications dans le but de rendre un niveau 
raisonnable d’assurance en appui à la conclusion de la vérification. 
 
La DGSPNI a mis au point un processus fiable en matière d’évaluation des risques qui 
permet d’établir les priorités des vérifications des bénéficiaires, en combinant un volet 
d’évaluation officielle des risques et un volet appréciatif. Des occasions d’amélioration 
ont toutefois été relevées en vue d’accroître la transparence et la documentation des 
décisions qui ont une incidence sur les résultats du processus d’évaluation des risques et 
sur la sélection des bénéficiaires faisant l’objet des vérifications.  
 
La DGSPNI a élaboré un cadre, pour réaliser les vérifications des bénéficiaires, qui est 
présenté dans le Guide de vérification du Ministère ainsi que dans les Procédures de 
vérification des contributions et des contrats. Certains éléments particuliers de la 
réalisation des vérifications des bénéficiaires n’étant pas officiellement définis dans ces 
documents, les occasions d’amélioration suivantes ont été relevées : 
 

• mise à jour du Guide de vérification du Ministère de la DGSPNI afin de fournir 
des conseils précis et détaillés sur la réalisation des vérifications des bénéficiaires; 

• mise au clair du besoin d’un niveau d’assurance et de conclusion au sujet de  
l’information financière dans le rapport de vérification de chaque vérification de 
bénéficiaire;  

• obtenir les programmes de vérification utilisés par les vérificateurs afin de 
planifier les vérifications dans le but de l’examen conformément au processus de 
l’assurance de qualité; 

• amélioration de la fonction de surveillance concernant l’examen et l’approbation 
des commentaires de vérification proposés avant la présentation finale au Sous-
comité exécutif de la Direction générale chargé de la vérification, de l’évaluation 
et de l’examen; et   

• amélioration de l’application des échéances relativement à la préparation des 
commentaires de vérification afin de maximiser la pertinence des conclusions et 
les effets des plans d’action.  
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La direction est d’accord avec les recommandations, et réponse indique son engagement à 
prendre action. Plusieurs des actions proposées, qui répondront aux constatations, ont 
déjà entamées une mise en œuvre. 
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Introduction 

Contexte 
 
La Direction générale des Premières nations et des Inuits (DGSPNI) négocie les accords 
de contribution avec les bénéficiaires des Premières nations dans les réserves et des Inuits 
pour la prestation des services de santé. Ces contributions se chiffraient à 998,3 millions 
de dollars en 2007-2008, dont 942,5 millions étaient distribués par les Régions de Santé 
Canada et les 55,8 millions restants par l’Administration centrale. 
 
La Direction de la planification et de la gestion des affaires (DPGA), au sein de la 
DGSPNI, est chargée de mettre en œuvre à l’échelle nationale les politiques et les 
mécanismes visant à appuyer la prestation de services de santé efficaces. Dans le cadre de 
cette responsabilité, la DPGA réalise chaque année plusieurs vérifications de la 
conformité des accords de contribution (vérifications des bénéficiaires).  
 
À l’aide d’un exercice de planification axé sur le risque, la DPGA sélectionne les 
bénéficiaires à vérifier. Les accords de contribution signés avec ces bénéficiaires sont 
ensuite intégrés au Plan de vérification axé sur le risque de la Direction générale, qui est 
approuvé par le Sous-comité exécutif de la Direction générale chargé de la vérification, 
de l’évaluation et de l’examen (CEDG-VEE) ainsi que par le sous-ministre adjoint de la 
DGSPNI. Pour l’exercice financier 2007-2008, 18 vérifications de bénéficiaires couvrant 
30 accords de contributions, intégrés au Plan de la Direction générale, ont été menées à 
bien.  
 
Les vérifications des bénéficiaires portent sur les dépenses engagées par le bénéficiaire 
ayant fait l’objet d’une demande de remboursement, la conformité du bénéficiaire aux 
modalités de l’accord de contribution, la fiabilité des contrôles financiers et du cadre de 
gestion du bénéficiaire, et la capacité du bénéficiaire à fournir efficacement les 
programmes décrits dans l’accord de contribution.  
 
Les vérifications des bénéficiaires, qui sont confiées en sous-traitance, viennent 
compléter la surveillance continue sous la responsabilité de la Gestion des programmes, 
et les activités obligatoires relatives à l’établissement de rapports. Elles ne remplacent pas 
les activités de surveillance continue (visites sur place, communications régulières et 
évaluation de rapports financiers et non financiers) sous la responsabilité du gestionnaire 
de programmes, pas plus qu’elles ne se substituent aux vérifications annuelles des états 
financiers effectuées par des vérificateurs externes recrutés par les bénéficiaires.  
 
La fonction de vérification des bénéficiaires de la DGSPNI a déjà fait l’objet d’une 
vérification sur laquelle le Bureau de la vérification et de la responsabilisation (BVR) a 
présenté un rapport de vérification au Comité ministériel de vérification et d’évaluation le 
18 juin 2007. La période couverte par cette vérification correspondait aux exercices 
financiers 2003-2004 à 2006-2007. Il convient de signaler que les objectifs de la 
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vérification de 2007 étaient différents de ceux de la présente vérification. Le rapport 
concluait globalement à l’efficacité du processus de vérification de la  DGSPNI. Il a 
cependant relevé également des occasions d’amélioration.  
 
 
Objectif 
 
L’objectif de la vérification consiste à fournir l’assurance au sous-ministre et au Comité 
ministériel de vérification (CMV) que la DGSPNI dispose d’une fonction de vérification 
des bénéficiaires efficace en évaluant, pour les deux volets suivants, la pertinence et la 
conformité avec les politiques en vigueur du Secrétariat du Conseil du Trésor :  

• l’exercice de planification axé sur le risque mis au point pour sélectionner les 
accords de contribution à vérifier; et  

• la planification, la réalisation, l’établissement de rapports et le suivi des 
vérifications des bénéficiaires.  

 
 
Portée et approche 
 
La vérification a été entreprise par le Bureau de la vérification et de la responsabilisation 
conformément au Plan de vérification axé sur le risque de Santé Canada pour 2008-2009, 
qui a été approuvé par le Comité ministériel de vérification le 3 avril 2008 et a été 
réalisée conformément aux normes de vérification interne du gouvernement du Canada et 
a effectué un examen suffisant et pertinent de preuves, ainsi que la cueillette suffisante 
d’information et d’explications dans le but de rendre un niveau raisonnable d’assurance 
en appui à la conclusion de la vérification.  
 
Notre approche comportait la réalisation d’entrevues et l’examen de documents, 
notamment les dossiers de vérification des bénéficiaires. Pendant l’exercice 2007-2008, 
la DPGA a entrepris 17 vérifications des bénéficiaires au total, correspondant à 
30 accords de contributions (représentant un montant de 76,2 millions de dollars ou 7,6 % 
des 998,3 millions de dollars du financement total des bénéficiaires distribué par la 
DGSPNI pendant cet exercice). Ces vérifications ont été sélectionnées dans le cadre d’un 
exercice de planification axé sur le risque réalisé pendant l’exercice financier 2005-2006. 
Notre examen de dossier couvrait uniquement les vérifications concernant 
11 bénéficiaires (sur 17) qui ont été effectuées au moment de la planification de la 
présente vérification (représentant un financement de 69,7 millions de dollars). 
 
Les critères de vérification sont tirés de la Politique sur les paiements de transfert du 
Conseil du Trésor et des politiques, guides et procédures pertinents de la DGSPNI. Ces 
critères ont été approuvés par la direction de la DGSPNI. 
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Constatations, recommandations et réponses de la direction 
 
Sélection des bénéficiaires à vérifier  
 
Critères de vérification 
Une approche axée sur le risque est établie et invariablement mise en application pour 
faire en sorte que la sélection des bénéficiaires (et des accords de contribution 
correspondants) à vérifier se fonde sur une évaluation cohérente et opportune des risques 
des bénéficiaires, notamment les éléments suivants : 

• univers de vérification des bénéficiaires; 
• cadre et modèles d’analyse des risques; 
• processus d’évaluation des risques; et 
• sélection des bénéficiaires et des accords pour la vérification. 

 
Dans le cadre de son exercice de planification axée sur le risque, la DPGA sélectionne les 
bénéficiaires à vérifier. Les accords de contribution signés avec ces bénéficiaires sont 
ensuite intégrés au Plan de vérification axé sur le risque de la Direction générale. Le 
dernier exercice, effectué pendant l’exercice financier 2005-2006, est fondé sur une 
approche qui comporte à la fois un volet systématique et un volet appréciatif. Le volet 
systématique, intitulé Évaluation systématique des risques, utilise les critères suivants :  
 

1. allégations et plaintes;  
2. qualité de l’information financière;  
3. résultats financiers des années antérieures;  
4. communication;  
5. stabilité et capacité d’organisation;  
6. qualité des services; et  
7. cogestion ou gestion par un tiers. 

 
Appliquant des niveaux de risque de 0 (faible), 2 (correct) et 3 (élevé), les accords de 
contribution sont évalués en fonction de ces sept critères en vue de calculer une 
évaluation cumulative. Le volet appréciatif se fonde, quant à lui, sur l’évaluation des 
risques associés aux bénéficiaires selon la perception des équipes de direction des 
bureaux régionaux et de l’administration centrale. Les résultats produits par ces deux 
volets sont ensuite combinés pour sélectionner les bénéficiaires à vérifier et les accords 
de contribution correspondants dans le cadre de la période de trois ans couverte par le 
Plan de vérification des bénéficiaires de la DGSPNI, et soumis à l’approbation du 
CEDG-VEE et du sous-ministre adjoint de la DGSPNI. 
 
L’approche décrite ci-dessus s’est avérée efficace car elle accorde une souplesse 
d’appréciation aux bureaux régionaux qui travaillent quotidiennement avec les 
bénéficiaires. Cela dit, nous avons constaté que la DPGA reporte la poursuite de 
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vérifications des ententes de contribution. En moyenne, cela représente un ou deux 
bénéficiaires par an. Les vérifications correspondantes demeurent dans le plan de 
vérification et sont généralement effectuées au cours des deux années suivantes. Ces 
décisions sont prises pour différentes raisons et sont généralement recommandées par les 
régions et approuvées par la DPGA. Cependant, il n’y a pas de directives en place pour ce 
type de décisions. De ce fait, les décisions, notamment le raisonnement justificatif et les 
conditions, ne sont pas documentés adéquatement dans les dossiers de vérification des 
bénéficiaires. De plus, ils ne sont pas approuvés par le CEDG-VEE. Bien que rien ne 
prouve que les décisions prises en 2007-2008 ne soient pas bien fondées, il existe 
visiblement un besoin d’orientation accrue en ce qui a trait au processus, à la 
documentation, à l’approbation et au suivi.  
 
 
Recommandation no. 1 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la santé des 
Premières nations et des Inuits veille à ce que des directives soient élaborées et mises en 
œuvre pour que les décisions de reporter les vérifications des bénéficiaires soient étayées 
comme il se doit, approuvées par le Sous-comité exécutif de la Direction générale chargé 
de la vérification, de l’évaluation et de l’examen, et fassent l’objet d’un suivi.   
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
 
La DGSPNI a mis en œuvre de nouvelles lignes directrices et un formulaire de demande 
de modification pour le plan de vérification axé sur le risque de la DGSPNI pour 2009-
2010 afin de s’assurer que n’importe quelles demandes de modification ou de report des 
vérifications des bénéficiaires sont étayées comme il se doit, approuvées par le Sous-
comité de la Direction générale chargé de la vérification, de l’évaluation et de l’examen, 
et fassent l’objet d’un suivi.  
 
 
Réalisation, rapport et suivi des vérifications des bénéficiaires 
 
Critères de vérification 
Les vérifications des bénéficiaires effectuées par la DGSPNI ont été réalisées et font 
l’objet de rapports et d’un suivi conformément aux normes en vigueur en matière de 
vérification. Cela comprend le suivi de l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
recommandations formulées dans le cadre des précédents rapports de vérification. 
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Réalisation des vérifications des bénéficiaires 
 
Ainsi que le stipule le Guide de vérification du Ministère de mai 2004 de la DGSPNI, les 
objectifs des vérifications des bénéficiaires sont les suivants :  

1. veiller à la conformité avec les modalités de l’accord; 
2. veiller à la conformité avec les politiques et les normes du Conseil du Trésor ainsi 

qu’avec les politiques de la DGSPNI; 
3. évaluer l’efficacité et l’efficience démontrées dans l’administration de l’accord de 

contribution, dans la gestion du programme, ainsi que dans la capacité 
organisationnelle du bénéficiaire; et   

4. évaluer la qualité et la pertinence des contrôles et des mécanismes financiers en 
place pour gérer les risques efficacement.  

 
Le Guide de vérification du Ministère demande aux vérificateurs d’utiliser une approche 
axée sur le risque pour déterminer la portée de la vérification. Il mentionne en outre que 
le travail doit s’effectuer conformément aux Normes de vérification généralement 
reconnues et prévoit la vérification du système et des dossiers comptables, ainsi qu’une 
analyse de la qualité de la gestion de la contribution.  
 
Bien que le Guide indique des critères généraux pour tous les objectifs susmentionnés, il 
n’offre pas de conseils, en matière d’approche et de méthodologie, pour une vérification 
des bénéficiaires axée sur le risque. De plus, la portée de l’objectif 3 cadre davantage 
avec une vérification du rendement, plutôt qu’avec les vérifications de la conformité ou 
de la gestion financière.  
 
Du fait que le Guide de vérification du Ministère n’offre qu’une orientation générale, la 
DPGA doit compenser en offrant des conseils détaillés afin d’assurer l’homogénéité de la 
planification et de la réalisation des vérifications des bénéficiaires, ainsi que de 
l’établissement des rapports y afférents. Cependant, des conseils de cet ordre sont 
relativement limités. Un second document de la DGSPNI intitulé Procédures de 
vérification des contributions et des contrats est employé par la DPGA pour informer les 
employés sur la réalisation des vérifications des bénéficiaires et sur l’orientation à fournir 
aux vérificateurs sur place. De ce fait, il offre des renseignements supplémentaires sur les 
principales étapes du processus de vérification comme la planification et la réalisation des 
vérifications et l’établissement des rapports sur les résultats. Il ne fournit toutefois pas 
suffisamment de conseils sur l’approche et la méthodologie à utiliser dans la réalisation 
des vérifications des bénéficiaires. 
 
Recommandation no. 2 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la santé des 
Premières nations et des Inuits veille à ce que le Guide de vérification du Ministère de la 
Direction générale soit mis à jour en vue de fournir une orientation pour la réalisation 
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des vérifications des bénéficiaires, notamment la clarté et la pertinence des objectifs et 
des critères connexes. 
 
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
  
Le Guide de vérification du Ministère utilisé par la DGSPNI est actuellement étant mis à 
jour en vue de fournir des conseils supplémentaires pour la réalisation des vérifications 
des bénéficiaires, notamment la clarté des objectifs et des critères connexes. 
 
Rapports sur les vérifications des bénéficiaires 
 
Sur les quatre objectifs contenus dans le Guide de vérification du Ministère, les 
objectifs 1 et 2 demandent de fournir un niveau d’assurance d’après les résultats des 
essais; cependant, aucun objectif officiel ni modèle normalisé n’ont été élaborés par la 
DGSPNI pour satisfaire cette exigence et fournir une conclusion générale sur ces 
éléments d’assurance. 
 
Dans le cadre de notre examen des dossiers de travail des 11 bénéficiaires sélectionnés, 
seulement quatre rapports de vérification fournissaient des énoncés d’opinion au sujet 
d’information financière. Les rapports de vérification étaient, dans certains cas, remis 
avec une lettre d’opinion. Cependant, dans le cadre du processus actuel, ces lettres 
n’accompagnent pas les rapports de vérification présentés au CEDG-VEE.  
 
Dans certains cas, les montants recouvrables proposés étaient également présentés à 
l’aide de méthodes incohérentes. Depuis lors, la DGSPNI a résolu ce problème en 
élaborant un modèle de rapport et en le mettant en œuvre.  
 
Recommandation nº3 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la Santé des 
Premières nations et des Inuits veille à ce que le Guide de vérification du Ministère de la 
Direction générale soit mis à jour et demande l’émission d’un énoncé d’opinion au sujet 
d’information financière dans tous les rapports de vérification des bénéficiaires, et que 
ces énoncés soient intégrés dans tous les rapports présentés au Comité de la DGSPNI 
chargé de la vérification, de l’évaluation et de l’examen.   
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
 
La DGSPNI effectuera une mise à jour du Guide de vérification du Ministère pour 
demander une émission d’un énoncé d’opinion au sujet de l’information financière dans 
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tous les rapports de vérification de bénéficiaires. Ses énoncés seront compris dans tous 
les rapports déposés au Comité de revue de vérification et d’évaluation de la DGSPNI. 
 
 
Examen de l’assurance de la qualité  
 
La DPGA a mis au point un processus d’assurance de la qualité pour examiner les 
rapports de vérification avant leur diffusion auprès des régions pour la préparation des 
commentaires sur les vérifications. Ce processus couvre plusieurs aspects, comme la 
cohérence, le niveau d’importance des problèmes décelés, et la clarté et la concision des 
rapports. Cependant, la DPGA ne demande pas le mémoire de planification du 
vérificateur, élaboré en préparation de la vérification. Le mémoire comporte les objectifs 
de la vérification des bénéficiaires, les critères, les programmes que les vérificateurs 
exécutent pour examiner des secteurs en particulier, assortis d’exemples d’opérations. De 
ce fait, la DPGA n’obtient pas une assurance suffisante de la conformité au Guide de 
vérification du Ministère par les vérificateurs.  
 
Recommandation no. 4 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la Santé des 
Premières nations et des Inuits veille à l’obtention des programmes de vérification 
auprès des vérificateurs afin de les examiner dans le cadre du processus d’assurance de 
la qualité de la Direction générale dans le but de confirmer la conformité au Guide de 
vérification du Ministère.  
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
 
La DGSPNI inclura cette exigence dans le Guide de vérification du Ministère afin que les 
vérificateurs fournissent les programmes de vérification pour que ces derniers soient 
examinés dans le cadre du processus d’assurance de la qualité de la DGSPNI pour 
l’examen des rapports de vérification.   
 
 
Processus relatifs de réponses aux vérifications 
 
Le document de Procédures de vérification des contributions et des contrats de la 
DGSPNI demandent que le bénéficiaire soumette une réponse de la direction et un plan 
d’action, ultérieurement appelés « Plan d’action de la vérification » et le « Sommaire des 
mesures », en réponse aux recommandations formulées dans le rapport de vérification. 
Ces deux documents fournissent en outre le montant recouvrable, selon le rapport de 
vérification, et le montant recouvrable définitif déterminé par la région responsable. Ils 
sont ensuite transmis à la DPGA aux fins d’examen et envoyés au CEDG-VEE pour 
l’approbation finale.  
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Les bureaux régionaux et les directions de programme de la DGSPNI participent à 
l’élaboration des plans d’action de la vérification en collaboration avec les bénéficiaires. 
Pour ce qui est de la DPGA, elle joue un rôle d’assurance clé des plans à veiller à ce 
qu’ils adressent adéquatement les recommandations et redressements.  
Dans la mesure où les réponses aux vérifications avaient été préparées pour les dossiers 
de vérification examinés, nous avons relevé des exemples où les réponses aux 
observations et aux recommandations du rapport de vérification présentées dans les Plans 
d’action de la vérification étaient plutôt limitées. Nous avons constatés des cas où les 
réponses fournies n’étaient pas adéquates pour répondre aux recommandations et ne 
comprenaient aucuns indicateurs mesurables. Par exemple, « nous allons analyser les 
options afin de résoudre la question durant l’exercice financier 2008-2009 » fut identifiée 
en tant que réponse à deux observations. Un autre exemple est d’un montant recouvrable 
qui a été considérablement réduit par un bureau régional, sans documentation. 
 
Les exemples susmentionnées démontrent le besoin de la DPGA d’améliorer sa fonction 
de surveillance afin d’assurer que les plans d’action de vérification adressent 
adéquatement les recommandations et redressements.  
 
En l’absence d’une fonction de surveillance suffisante de la qualité des réponses de la 
direction, les plans d’action risquent de ne pas être adaptés aux recommandations de la 
vérification.   
 
Recommandation no. 5 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la Santé des 
Premières nations et des Inuits veille à ce que la DPGA veille à l’amélioration du 
processus de la fonction de surveillance en ce qui concerne les réponses aux 
vérifications. Cela comporte d’améliorer les processus et les critères permettant de 
déterminer les modifications adéquates aux plans d’action de vérification pour la 
suffisance de documentation, et le caractère raisonnable des décisions régionales et du 
programme concernant la réduction des montants recouvrables.   
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
 
La DGSPNI renforcera le processus actuel afin d’améliorer les réponses de vérification 
en travaillant avec les régions et programmes pour mieux comprendre les défis qu’ils 
envisagent avec les bénéficiaires. La DGSPNI et les régions ainsi que les programmes 
développeront des lignes directrices afin d’améliorer la documentation de réponses de la 
direction aux recommandations, et justification accrue de l’agrément des dépenses 
justifiées par le vérificateur. 
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Rapidité du processus 
 
Le document Procédures de vérification des contributions et des contrats de la DGSPNI 
stipulent que les réponses de la direction et les plans d’action doivent être préparés par le 
bénéficiaire dans les 45 jours ouvrables suivant la réception de l’ébauche du rapport de 
vérification. Les réponses de la direction doivent ensuite être examinées dans les 20 jours 
ouvrables suivant la réception par la DPGA, avant leur présentation au CEDG-VEE aux 
fins d’approbation. Une fois le rapport approuvé, la DPGA est responsable de faire le 
suivi avec la direction de la mise en œuvre de ses plans d’action dans les neufs mois 
suivants. 
 
En ce qui concerne les ébauches de rapports de vérification remis entre août 2007 et 
mars 2008, nous avons constaté un retard de l’ordre de 12 à 18 mois entre la remise de 
l’ébauche du rapport et la présentation de la réponse de la direction et du plan d’action. 
Les retards pour finaliser les résultats de la vérification et les réponses risquent 
d’amoindrir la pertinence des recommandations et des plans d’action proposés, en plus de 
retarder le remboursement des montants recouvrables.   
 
Nous constatons en outre qu’en octobre 2008, aucun des rapports des bénéficiaires 
n’avaient été présentés au CEDG-VEE pour fins d’approbation.   
 
Recommandation no. 6 
 
Il est recommandé que le Sous-ministre adjoint de la Direction générale de la Santé des 
Premières nations et des Inuits veille au respect des échéances imposées concernant le 
développement des Plans d’action de vérification et des sommaires de mesures. 
 
Réponse de la direction 
 
La direction est d’accord avec la recommandation. 
 
La DGSPNI effectuera une étude, de concert avec les régions et les programmes afin 
d’établir des échéances plus réalistes et établir des procédures afin de justifier les 
prolongations à accorder aux dossiers les plus complexes. Suite à l’étude, la DGSPNI 
recommandera de nouvelles échéances et des procédures d’application au CEDG-VEE 
pour approbation. 
 
L’échéance de 45 jours actuellement établi pour l’aboutissement des plans d’action de 
vérification suivant la relâche de l’ébauche du rapport de vérification à la région ou le 
programme n’offre pas souvent le temps nécessaire à discuter du rapport avec le 
bénéficiaire, d’établir un plan d’action de vérification et un plan de redressement (si 
justifié), et d’obtenir l’approbation de la direction de la région ou du programme.  
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Les régions ou programmes seront requis de fournir une justification pour  la 
prolongation des échéanciers dans le case des dossiers qui dépassent les échéanciers 
révisés, qui sera présenté au CEDG-VEE sur une base trimestrielle. 
 
 
Conclusion 
 
La DGSPNI a mis au point un processus fiable pour l’évaluation des risques permettant 
d’établir les priorités des vérifications des bénéficiaires, combinant un volet d’évaluation 
officielle des risques et un volet appréciatif. Cependant, des occasions d’amélioration ont 
été établies en vue d’accroître la transparence et la documentation des décisions qui ont 
une incidence sur les résultats du processus d’évaluation des risques ainsi que sur la 
sélection des bénéficiaires faisant l’objet des vérifications.  
 
La DGSPNI a élaboré un cadre, pour la réalisation des vérifications des bénéficiaires, qui 
est présenté dans le Guide de vérification du Ministère et les Procédures de vérification 
des contributions et des contrats. Les éléments particuliers de la conduite des 
vérifications des bénéficiaires ne sont pas officiellement définis dans ces documents, ce 
qui donne lieu à des occasions d’amélioration des les domaines suivants :   
 

• mise à jour du Guide de vérification du Ministère de la DGSPNI pour fournir des 
conseils précis et détaillés sur la réalisation des vérifications des bénéficiaires;  

• mise au clair du besoin d’un niveau d’assurance et de conclusion au sujet 
d’information financière dans le rapport de vérification de chaque vérification de 
bénéficiaire;  

• obtenir les programmes de vérification utilisés par les vérificateurs afin de 
planifier les vérifications dans le but de l’examen conformément au processus de 
l’assurance de qualité; 

• amélioration de la fonction de surveillance pour l’examen et l’approbation des 
réponses aux vérifications proposées avant la présentation finale au Sous-comité 
exécutif de la Direction générale chargé de la vérification, de l’évaluation et de 
l’examen; et  

• amélioration de l’application des délais relativement à la préparation des réponses 
aux vérifications afin de maximiser la pertinence des constatations et les effets des 
plans d’action.  



Vérification de la fonction de vérification des bénéficiaires de la DGSPNI  
 

 
 
 

______________________________________________________________________________________ 
Santé Canada  11 de 11 
Bureau de la vérification et de la responsabilisation   

Annexe A – Critères de vérification 

Objectif de la vérification 

Évaluer la pertinence de l’exercice de planification axé sur le risque de la Direction 
générale, notamment les critères de risque utilisés et sa conformité aux politiques, aux 
directives et aux normes en vigueur.  
 
Critères 
 
Une approche axée sur le risque est établie et appliquée de façon cohérente pour veiller à 
ce que la sélection des bénéficiaires (et des accords de contribution correspondants) à 
vérifier repose sur une évaluation cohérente et opportune des risques des bénéficiaires, 
notamment les éléments suivants :  

• univers des vérifications des bénéficiaires; 
• cadre et modèle d’analyse des risques; 
• processus d’évaluation des risques; et 
• sélection des bénéficiaires et des accords à vérifier. 

 

Objectif de la vérification 
 
Évaluer le niveau de conformité de la Direction générale avec les politiques, les 
directives et les normes de vérification pertinentes du Conseil du Trésor concernant la 
vérification des bénéficiaires des contributions, notamment la sélection, la réalisation, 
l’établissement de rapports et le suivi des vérifications des bénéficiaires et de la mise en 
œuvre des recommandations des vérifications antérieures. 
 
Critères 
 
Les vérifications des bénéficiaires sont planifiées, réalisées, et font l’objet de rapports et 
d’un suivi conformément aux normes de vérification en vigueur. Cela comprend le suivi 
de l’état d’avancement de la mise en œuvre des recommandations formulées dans les 
rapports de vérification antérieurs. 
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